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ARRETE n° 433 CM du 21 octobre 2004 portant affectation du centre d’hébergement des étudiants et de ses dépendances situés dans la commune de Punaauia à la Société d’aménagement et de gestion de Polynésie française (Sagep)

(JOPF du 3 décembre 2004, n° 42 NS, p. 676)

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’éducation et de la culture et du ministre de l’aménagement et de l’urbanisme,

Vu la loi organique n° 2004-192 APF du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1 PR du 16 juin 2004 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2004-34 APF du 12 février 2004 ​portant composition et administration du domaine public en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 20 octobre 2004,

Arrête :

Article 1er.— Le centre d’hébergement pour étudiants et ses dépendances, situés dans la commune de Punaauia, sur une parcelle cadastrée section H n° 58, d’une superficie de 2 hectares 26 ares 55 centiares et sur une deuxième parcelle d’une superficie de 2 hectares 94 ares 70 centiares dépendant de la terre cadastrée section H n° 210, sont affectés temporairement à la Société d’aménagement et de gestion de Polynésie française (Sagep).

Et tel que le tout figure sur le plan dressé par la direction des affaires foncières, division du cadastre, dossier n° 04-26 du 14 octobre 2004 et dans le dossier DOE 378 en date du 31 août 2004 établi par le cabinet Tropical architecture ​détenu par la direction des affaires foncières.

Art. 2.— Les conditions et les charges de la présente affectation sont définies dans la convention de gestion telle que complétée par ses annexes.

Le Président de la Polynésie française est habilité à signer les actes précités assisté du ministre en charge de ​l’enseignement supérieur et du ministre en charge des affaires foncières.

Art. 3.— Cette affectation est destinée à la gestion, la conservation, la maintenance et la mise en valeur d’un centre d’hébergement pour étudiants et de ses dépendances comprenant notamment des salles de réunion et une cafétéria.

La présente affectation court à compter du 10 septembre 2004 jusqu’au 9 septembre 2005.

Art. 4.— La redevance mensuelle due au titre de l’occupation des logements est fixée, d’accord partie, comme suit :

-
25.500 F CFP pour les étudiants boursiers ;

-
35.500 F CFP pour les étudiants non boursiers ;

-
35.500 F CFP pour les couples ;

-
35.500 F CFP pour les occupations consenties pendant la période des vacances universitaires.

La redevance due au titre de l’occupation des salles de réunion dépendantes du centre est fixée à 1.000 F CFP/mois/mètre carré, étant précisé que ces salles ainsi que tous les autres espaces communs doivent prioritairement accueillir une activité à caractère éducatif, culturel, social et/ou sportif, ou à défaut toute autre activité.

Art. 5.— Le ministre en charge de l’enseignement ​supérieur est habilité à attribuer les logements, sur proposition de la commission sociale d’établissement de l’université de la Polynésie française.

Art. 6.— L’arrêté n° 147 CM du 2 septembre 2004 confiant la gestion du centre d’hébergement des étudiants du quartier de Outumaoro, commune de Punaauia, à la Société d’aménagement et de gestion de Polynésie française (Sagep) et ses actes subséquents sont rapportés.

Art. 7.— Le ministre de l’économie et des finances, le ministre de l’éducation et de la culture et le ministre de l’aménagement et de l’urbanisme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Uturoa, le 21 octobre 2004.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’éducation


et de la culture,


Jean-Marius RAAPOTO.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


